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1. Contexte de l’étude 
La mise à jour des documents stratégiques de façade (DSF) fait l’objet d’un débat public mené du 23 novembre 2023 
au 26 avril 2024 sous l’égide de la Commission nationale du débat public (CNDP). Les DSF sont les documents de 
planification de l’espace maritime en France. Ils comprendront une cartographie de zones prioritaires pour développer 
les futurs parcs éoliens en mer. 
Les documents réalisés par l’Etat pour présenter les enjeux de la mise à jour des DSF sont accessibles en ligne1.  
 
La présente étude vise à présenter, à travers une série de cartes, des analyses spatialisées des enjeux 
environnementaux et de leur sensibilité à l’installation de projets éoliens en mer sur la façade Nord Atlantique-Manche 
Ouest (NAMO). Elle vise rendre public une information robuste pour permettre d’éclairer le choix des futures zones de 
développement de parcs éoliens en mer sur la façade NAMO. 
 

 

Figure 1. Périmètre de l’étude sur la façade NAMO 

La façade NAMO s’étend entre la Manche, la mer d’Iroise et l’Atlantique, au droit des régions Bretagne et Pays-de-la-
Loire. Le caractère maritime structure fortement l’identité des six départements littoraux dotés d’un vaste domaine public 
maritime naturel et de côtes très découpées. 
 
Pour cette étude, par souci de cohérence écologique, une partie des espèces animales représentées étant mobiles, il 
a été décidé que le périmètre des cartes serait étendu en partie à l’Ouest de la Normandie et au Nord de la Charente-
Maritime.    
 
A noter que les termes suivis d’un astérisque sont définis dans le glossaire de l’étude. L’astérisque n’est pas répété 
après sa première occurrence pour une meilleure lisibilité. 

 
1 Voir la page Planification et participation du public sur le site de référence de l’Etat : 
https://www.eoliennesenmer.fr/planification-et-participation-du-public#paragraph--8803  
 

https://www.eoliennesenmer.fr/planification-et-participation-du-public#paragraph--8803
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2. Méthodologie générale de spatialisation 
Les cartes présentées dans l’étude portent sur un nombre limité de compartiments de l’environnement, sur lesquels 
suffisamment de données géolocalisées sont disponibles :  

▪ Les habitats benthiques* (c’est-à-dire les habitats du fond marin) 

▪ L’avifaune marine (les oiseaux marins) 

▪ Les mammifères marins 

▪ Les tortues marines. 

Pour ces compartiments, de précédentes campagnes d’études en mer et des modélisations ont permis de recenser et 
de géolocaliser un nombre suffisamment important d’espèces et d’habitats. 
Les données issues de ces études en mer sont collectées et cartographiées sur l’ensemble des façades maritimes 
françaises pour obtenir des cartes de distribution des espèces (faisant parfois appel à des approches par modélisations 
d’habitats*) et des cartes de synthèse des habitats benthiques présents, selon une typologie harmonisée.  
A noter que l’ichtyofaune (poissons) et les méga-invertébrés* (mollusques, crustacés et invertébrés benthiques) ne sont 

pas traité dans la présente étude en raison de délais de traitement de données incompatibles avec le calendrier du 

débat.  

 
Des cartes d’enjeux sont réalisées sur la base des cartes de distribution des espèces ou de synthèse des habitats. 
L’enjeu traduit les préoccupations patrimoniales « intrinsèques » relatives aux espèces et habitats en présence. Pour 
cela, une note d’enjeu est attribuée aux espèces et aux habitats en présence (voir annexes). Cette note prend 
notamment en compte : 

▪ la vulnérabilité de l’espèce ou de l’habitat concerné (état de conservation évalué par l’UICN*). A noter que cette 
évaluation est faite à différentes échelles par l’UICN (mondiale, européenne, nationale), et une espèce peut 
donc avoir différents statuts de conservation selon l’échelle retenue. Pour les analyses réalisées dans la 
présente étude, c’est systématiquement le statut le plus défavorable qui est retenu dans une approche de 
précaution 

▪ pour l’avifaune et les mammifères marins la représentativité sur la zone étudiée  ; c’est-à-dire, le fait que 
l’espèce soit plus ou moins présente sur la zone par rapport à sa présence nationale.  

Par exemple, la raie brunette est considérée comme une espèce à fort enjeu (note de 5 sur 5) en raison de sa 
vulnérabilité (quasi menacé en Europe et en danger au niveau mondial). Les cartes d’enjeux doivent permettre de faire 
ressortir les secteurs sur lesquels on trouve des espèces et habitats à forte valeur patrimoniale. 
 
Des cartes de sensibilité à l’éolien en mer sont ensuite réalisées à partir des cartes d’enjeux. La sensibilité traduit le 
risque de perdre ou de dégrader les espèces et les habitats présents de manière temporaire ou permanente, si l’on 
développe un parc éolien en mer et des ouvrages de raccordement en mer. La sensibilité prend en compte la résistance 
et la résilience des espèces ou des habitats aux pressions*. Pour chaque compartiment, on identifie les principales 
pressions générées par l’éolien en mer et les raccordements, et on évalue la sensibilité de chaque espèce et de chaque 
habitat à chacune des pressions auxquelles il peut être soumis. Les cartes de sensibilité permettent de mettre en avant 
les secteurs sur lesquels on trouve des espèces ou des habitats susceptibles d’être plus fortement impactés par des 
éoliennes en mer et/ou leur raccordement. Pour cela, une note de sensibilité est attribuée aux espèces et habitats dans 
les cartes (voir annexes). Par exemple les plongeons sont considérés comme fortement sensibles à l’éolien (note de 5 
sur 5). C’est en effet une espèce particulièrement sensible au dérangement et à la perte d’habitat qui peuvent être 
générés par un parc éolien en mer.  
 
On agrège les sensibilités aux différentes pressions pour chaque espèce ou habitat afin d’obtenir une carte unique de 
sensibilité à l’ensemble des pressions. Pour ce faire, on retient, pour chaque espèce ou habitat, la valeur maximale de 
la sensibilité dans une approche de précaution. Ainsi, si un habitat est plus sensible à l’abrasion qu’aux autres pressions 
de l’éolien en mer, c’est la valeur de sensibilité à l’abrasion qui sera retenue pour la carte agrégée.  
 

A noter : les cartes produites reposent sur une représentation relative, c’est-à-dire du plus faible au plus fort, selon 
un gradient de couleurs. Ces cartes n’ont donc pas d’unité. Les valeurs maximales ou minimales nous informent sur 
un risque relatif en comparaison de l’ensemble de la zone d’étude, mais ce ne sont pas des valeurs absolues.  

 
Une carte présentant le niveau de robustesse des données utilisées (incertitude/effort d’échantillonnage) est également 
produite pour chaque compartiment. Cette carte permet de montrer la robustesse des données utilisées pour réaliser 
les spatialisations précédentes au regard de divers paramètres (ancienneté des données, couverture/densité des 
études en mer, nombre de données, sources…). 
L’ensemble des cartographies sont produites à l’échelle de l’arc Atlantique (comprend la façade NAMO). Puis, pour une 
meilleure lisibilité, un zoom sur la façade NAMO est présenté dans l’étude. Il est possible que cette échelle spatiale 
puisse sous-estimer les enjeux de certaines espèces à l’échelle de la façade NAMO. Dans ce cas, une information est 
donnée en commentaire et des cartes de distribution de l’espèce ou des espèces concernées sont ajoutées.  
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Figure 2. Schéma synthétisant la méthode de spatialisation 
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3. Analyses spatialisées sur les habitats benthiques 

3.1. Méthode détaillée de spatialisation 

3.1.1. Distribution 

La carte de synthèse EUSeaMap (Emodnet, 2021) constitue la carte la plus exhaustive existante des habitats 
benthiques subtidaux* (zone en deçà des variations du niveau de la mer liées aux marées) à l'échelle des façades 
maritimes européennes. Le modèle prédictif mis en œuvre par le Réseau européen de données et d'observations 
marines (EMODNET) s'appuie sur un large nombre de données en matière de géologie/sédimentologie, température, 
luminosité, facteurs hydrodynamiques, salinité ou encore d'oxygène dissous. Cette carte constitue la base 
cartographique pour l'évaluation des enjeux et sensibilités. Elle intègre directement une traduction des habitats selon la 
typologie EUNIS (European Nature Information System, 2012) – la classification de référence des habitats en Europe. 
Elle est complétée par d’autres sources ciblant les habitats remarquables, résultant d’une agrégation de jeux de 
données récents produits en partie par le projet Life Marha coordonné par l’Office Français de la Biodiversité (OFB) et 
en partie par l’Institut français pour la recherche et l’exploitation de la mer (Ifremer). 
 
L’analyse spatiale d’enjeu et de sensibilité s’appuie sur la base de la typologie des habitats la plus précise possible 
disponible dans le produit cartographique EUSeaMap. Par souci de lisibilité, il a été décidé de présenter dans le corps 
de l’étude une carte des habitats avec une précision moindre. Par exemple, les habitats A5.33 Vase sableuse 
infralittorale* et A5.34 Vase fine infralittorale sont regroupés tous les deux dans l’habitat supérieur A5.3 Vase subtidale*. 
La carte d‘habitats détaillée est présentée en annexe 1. 

3.1.2. Enjeux 

Pour réaliser les cartes d’enjeux sur les habitats benthiques, une note est affectée à chaque habitat selon le statut de 
conservation* défini par l’UICN2 à l’échelle européenne (voir annexe 1). Certains habitats benthiques particuliers sont 
concernés par un objectif de zéro perte nette dans les objectifs environnementaux des DSF (Descripteur 6 « intégrité 
des fonds » : cible 0 perte nette sur les habitats particuliers après l’application de la séquence ERC - voir liste des 
habitats particuliers en annexe 1). Ils sont mis en avant dans les cartes à travers une symbologie particulière (aplat 
noir). 

3.1.3. Sensibilité 

Pour réaliser les cartes de sensibilité, une note est affectée à chaque habitat selon la sensibilité aux principales 
pressions physiques générées par les éoliennes en mer et/ou leur raccordement (voir annexe 1) sur les habitats 
benthiques : 

(i) L’abrasion ; lié au frottement généré par certains ouvrages ou outils sur les habitats, 

(ii) La remise en suspension des particules ; les travaux en mer sont en effet susceptibles de générer une 

remise en suspension, dans la colonne d’eau*, des particules du fond marin, 

(iii) La sédimentation ; liée à un apport plus ou moins important de matériel (sédiments) sur les fonds marins 

après la remise en suspension de particules générées par les travaux,  

(iv) La modification de l’hydrodynamisme locale ; la présence d’ouvrages (fondations, enrochements…) peut 

modifier localement l’hydrodynamisme. 

La sensibilité des habitats benthiques aux pressions physiques a été évaluée par le service Patrinat (OFB, MNHN, 

CNRS, IRD) pour les habitats benthiques métropolitains (selon la typologie nationale). Une carte de sensibilité est 

réalisée pour chacune des pressions identifiées. Puis une carte de sensibilité globale est réalisée, en retenant pour 

chaque habitat, la moyenne entre sa note d’enjeux et sa note de sensibilité maximale identifiée. Par exemple, l’habitat 

classé C6-2 Vases circalittorales* côtières dans la typologie nationale, et correspondant à l’habitat A5.36 Vase fine 

circalittorale dans la typologie EUNIS présente une sensibilité haute à l’abrasion (note de 4). Sa sensibilité aux autres 

pressions est évaluée entre très faible (1) et moyenne (3). C’est donc sa sensibilité maximale à l’abrasion (la plus 

pénalisante) qui est retenue et moyennée avec sa note d’enjeu (4 compte tenu du statut « En danger de l’habitat) pour 

la carte finale de sensibilité. Le score de sensibilité globale retenu est donc de 4 pour cet habitat. 

 
2 Pour évaluer l’importance des changements au sein des écosystèmes, la méthodologie de la Liste rouge des écosystèmes introduit le concept de « risque d’effondrement 

», analogue à celui du « risque d’extinction » d’une espèce. L’effondrement est défini comme le moment à partir duquel un écosystème a perdu les assemblages d’espèces 
qui le définissent ou qu’il n’est plus en capacité de les maintenir à long terme. La méthode d’évaluation s’appuie sur 5 critères : (A) Réduction de la distribution spatiale, 
(B) Distribution spatiale restreinte, (C) Dégradation de l’environnement abiotique, (D) Perturbation des interactions et/ou processus biotiques, (E) Analyse quantitative 
(modélisation) estimant la probabilité d’effondrement de l’écosystème. 
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Parmi les autres pressions générées par les éoliennes en mer et/ou leur raccordement et non intégrées à l’analyse 
spatiale globale, on peut citer : 

- L’enrichissement en matière organique ; les ouvrages immergés (fondations, lignes d’ancrage, câbles…) sont 
susceptibles d’être colonisés et de provoquer un enrichissement local en matière organique, résultant de la 
dégradation des organismes morts, de la production de fèces*… Une carte de sensibilité dédiée à cette pression 
est présentée en annexe 1. L’évaluation de la sensibilité pour cette pression se base sur les premiers éléments 
des travaux de l’OFB dans le cadre du référentiel technique Marha sur l’éolien en mer. La sensibilité à cette 
pression n’est toutefois pas intégrée dans la carte de sensibilité agrégé en raison de connaissances trop 
lacunaires. 

- La destruction locale d’habitats ; il s’agit de l’une des pressions majeures de l’éolien en mer sur les habitats 
puisque l’installation d’ouvrage sur les habitats les détruit pendant toute la durée d’exploitation des éoliennes. 
Toutefois, la sensibilité des habitats benthiques à cette pression est maximale pour tous les types d’habitats. Il 
n’est donc pas pertinent de prendre en compte la sensibilité des habitats à cette pression, n’étant pas 
discriminante. Il convient plutôt d’identifier les habitats à forts enjeux (voir cartes d’enjeux) pour éviter de les 
détruire.   

- le relargage de contaminants métalliques provenant des anodes sacrificielles (dispositifs anti-corrosion pouvant 
être installés sur les fondations des éoliennes et des postes électriques en mer). En Atlantique, l'évaluation de 
la sensibilité de certains habitats à cette pression a été réalisée par l’approche MarESA (Marine Evidence based 
Sensitivity Assessment – Evaluation du réseau MarLIN basée sur des données acquises en mer) . Dans cette 
approche, la pression est assimilable à des déversements de contaminants incontrôlés ou accidentels, ce qui 
ne correspond pas aux pressions moindres générées par l'éolien en mer (contamination mesurée et contrôlée). 
La sensibilité à cette pression - qui aurait par ailleurs évaluée de manière incomplète - n'a donc pas été intégrée 
dans les analyses spatiales. 

- Le bruit sous-marin ; les travaux d’installation des éoliennes et des ouvrages de raccordement génèrent en effet 
un bruit susceptible de perturber la faune inféodée au fond marin. La sensibilité à cette pression n’est pas 
intégrée aux analyses spatiales en raison de connaissances trop lacunaires. 

- L’électromagnétisme et l’augmentation locale de la température dû aux câbles sous-marins ; les câbles 

génèrent localement un champ électromagnétique et une hausse de température susceptible de modifier le 

comportement des espèces. La sensibilité à cette pression n’est pas intégrée aux analyses spatiales en raison 

de connaissances trop lacunaires. 
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Figure 3. Schéma synthétisant la méthode de spatialisation pour les habitats benthiques 
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3.2. Présentation et analyses des cartes 

3.2.1. Typologie 

 

Figure 4. Typologie (niveaux simplifiés) des habitats benthiques sur l’arc Atlantique (EUSEAMAP, 2021) 
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Figure 5. Typologie (niveaux simplifiés) des habitats benthiques au niveau de la façade (EUSEAMAP, 2021) 

La façade Nord Atlantique - Manche Ouest présente une grande diversité d’habitats subtidaux rocheux et sédimentaires. 
Au large, la façade est essentiellement constituée de sédiments grossiers (sables et graviers). A la limite Manche 
Ouest / Nord Atlantique, la granulométrie* des sédiments se diversifie davantage en progressant vers le Sud et 
présente, aux côtés des sédiments grossiers, des secteurs de fonds sableux, vaseux et de sédiments hétérogènes.  Le 
Sud de la Bretagne présente notamment ces fonds particuliers qu’on appelle la « Grande Vasière » et décrits dès 1969 
par l’océanographe Michel Glémarec. Les fonds rocheux infralittoraux présentent des habitats diversifiés. La façade 
intègre enfin une large partie de fonds abyssaux* sur sa bordure occidentale. 
 
Les cartographies d’habitats particuliers / Ecosystèmes Marins Vulnérables (EMV) compilées par l’OFB et l’Ifremer sont 
présentées ci-dessous. 
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Figure 6. Habitats particuliers inventoriés et cartographiés à l’échelle de la façade (OFB (2022), Van den Beld, I. et al., 
2020) 

 
Les fonds proches des côtes bretonnes présentent des surfaces étendues d’habitats particuliers tels que les forêts de 
laminaires* (grandes algues brunes), largement présentes sur l’ensemble du littoral rocheux breton, des bancs de 
maërl* (algue marine à enveloppe calcaire), ainsi que des récifs d’hermelles* (bio-constructions bâties par de petits vers 
marins). 
A noter sur cette façade, au niveau du plateau* nord-Gascogne, le recensement de fonds marins à haploops* (petits 
crustacés vivant dans des tubes qu’ils ont eux-même façonnés et qui tapissent les fonds marins) sur plusieurs milliers 
d’hectares. 
Les herbiers de zostères* naines et marines (herbes marines) se développent sur de nombreux secteurs proches côtiers 
comme par exemple dans le golfe du Morbihan, les îles de Glénan ou encore la baie de Paimpol. 
Enfin, l’Ifremer a déterminé sur l’accore (rupture de pente) du talus* continental tout un ensemble d’écosystèmes marins 
vulnérables (EMV). La cartographie a été réalisée en 2013 dans le cadre du projet CoralFish et d'une convention entre 
l'Ifremer et l'Agence des Aires Marines Protégées et mise à jour plus récemment en 2020. L'approche retenue pour la 
réalisation de cette cartographie s'appuie sur le traitement et l'interprétation de vidéos et d’images sous-marines 
réalisées lors de campagnes océanographiques ponctuelles entre 2009 et 2012 dans le golfe de Gascogne. Elle n’est 
donc pas exhaustive. Certains habitats déterminés sont qualifiés en tant qu’EMV tels que les agrégations de 
Xenophyophores (grands organismes unicellulaires) sur sédiments bathyaux (entre 200 et 2000 m de fond) ou encore 
les colonies isolées de Madrepora, Lophelia (coraux durs) ou mixte sur roches bathyales.  
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3.2.2. Enjeux 

  
 

Figure 7. Carte d’enjeux UICN pour les habitats benthiques au niveau national 

 
  

Points d’attention : 
 
- Données sources basées sur la carte 
de synthèse la plus exhaustive existante 
sur les habitats benthiques (EUSeaMap) 
mais s’appuyant sur un modèle prédictif. 
- Données ponctuelles sur les habitats 
particuliers intégrées 
- Statut UICN manquant pour certains 

habitats 



 

Page 11 
  

 

Figure 8. Carte d’enjeux UICN pour les habitats benthiques au niveau de la façade 

La façade NAMO présentent des habitats dont le statut de conservation a été déterminé par l’UICN entre vulnérable VU 
(par exemple les sédiments grossiers du circalittoral A5.14 et circalittoral profond A5.15) et en danger EN (par exemple 
le sable circalittoral profond A5.27).  
Le statut de conservation des habitats abyssaux n’est actuellement pas évalué par l’UICN. Les habitats rocheux 
subtidaux souffrent également d’un manque de données (DD) pour évaluer leur statut de conservation.  
 
  

Points d’attention : 
 
- Données sources basées sur la 
carte de synthèse la plus 
exhaustive existante sur les 
habitats benthiques (EUSeaMap) 
mais s’appuyant sur un modèle 
prédictif. 
- Données ponctuelles sur les 
habitats particuliers intégrées 
- Statut UICN manquant pour 
certains habitats 
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3.2.3. Sensibilité 

 
 

Figure 9. Carte de sensibilité globale des habitats benthiques au niveau national  

Points d’attention : 
 
- Données sources basées sur la carte de synthèse la plus 
exhaustive existante sur les habitats benthiques (EUSeaMap) 
mais s’appuyant sur un modèle prédictif. 
Données ponctuelles sur les habitats particuliers intégrées 
- Statut UICN manquant pour certains habitats 
 
- Certaines pressions ne sont pas intégrées car ne permettant 
plus de discriminer les secteurs selon leur sensibilité ou la 
connaissance de la sensibilité des habitats est trop lacunaire : 
destruction d’habitat, enrichissement en matière organique, 
contamination métallique, bruit sous-marin, champ électro-
magnétique, hausse de la température… 
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Figure 10. Carte de sensibilité globale des habitats benthiques au niveau de la façade  
 
La carte de sensibilité globale montre que les fonds de la façade NAMO présentent une sensibilité potentielle à l’éolien 

en mer jugée moyenne à haute.  

Les habitats apparaissant avec la sensibilité la plus haute sont principalement les vases sableuses circalittorales 

(A5.35), les vases fines circalittorales (A5.36) ou encore les vases circalittorales profondes. Ces habitats sont classés 

En danger (EN) par l’UICN et montrent des sensibilités hautes notamment à l’abrasion peu profonde. Par exemple, pour 

l’habitat « A5.35 Vase sableuse circalittorale », l’abrasion peu profonde génère une pénétration dans le sédiment, le 

déstabilise et perturbe la stratification en place. L’abrasion superficielle entraine quant à elle une mortalité importante 

des espèces épigées (vivant dans les fonds, à la limite de la surface) et des espèces enfouies qu’elle atteint.  De plus, 

l’abrasion superficielle peut remettre en suspension les particules fines du substrat. La résistance de cet habitat est 

qualifiée de nulle en raison de la destruction quasi-totale de l’habitat en cas d’abrasion. Le temps nécessaire à la 

stratification du sédiment et la recolonisation par les espèces caractéristiques (espèces à cycles lents et/ou recrutement* 

sporadique) est estimé entre 2 et 10 ans. Il dépend de la proximité d'un habitat sain permettant l'apport d’individus, ainsi 

que de conditions favorables au recrutement.  

Les sédiments grossiers circalittoraux (A5.14) et circalittoraux profonds (A5.15), bien représentés au large sur l’Ouest 

de la Manche et par endroit sur le secteur nord Gascogne, apparaissent avec une sensibilité moyenne. Le statut UICN 

de ces habitats est effectivement vulnérable VU et la sensibilité aux pressions évaluées apparait moindre. 

Les habitats abyssaux apparaissent avec une sensibilité potentielle haute. Bien qu’une note moyenne d’enjeu leur soit 

attribuée du fait de l’absence d’évaluation du statut de conservation par l’UICN, les habitats témoignent de sensibilités 

moyennes à très hautes aux pressions étudiées. Les travaux MNHN expliquent ces niveaux de sensibilité très haute 

par le fait notamment que les espèces en milieu profond ont généralement des capacités de dispersion et de 

recrutement plus faible, et que, par l’isolement de leur habitat, le temps nécessaire à la stabilisation du substrat et la 

recolonisation par la communauté caractéristique est estimé à plus de 25 ans. Il faut donc considérer ce score de 

sensibilité globale avec précaution et en considérant la carte d’incertitude associée.  

Points d’attention : 
 
- Données sources basées sur la carte de 
synthèse la plus exhaustive existante sur les 
habitats benthiques (EUSeaMap) mais 
s’appuyant sur un modèle prédictif. 
Données ponctuelles sur les habitats 
particuliers intégrées 
- Statut UICN manquant pour certains 
habitats 
 
- Certaines pressions ne sont pas intégrées 
car ne permettant plus de discriminer les 
secteurs selon leur sensibilité ou la 
connaissance de la sensibilité des habitats 
est trop lacunaire : destruction d’habitat, 
enrichissement en matière organique, 
contamination métallique, bruit sous-marin, 
champ électro-magnétique, hausse de la 
température… 
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4. Analyses spatialisées sur l’avifaune marine (oiseaux) 

4.1. Méthode détaillée de spatialisation 

4.1.1. Distribution 

 
Des campagnes d’observation de la mégafaune marine (oiseaux marins, mammifères marins, tortues et grands 
poissons) sont menées régulièrement à différentes échelles au large des côtes françaises. Ces observations se 
déroulent en suivant des tracés prédéfinis par bateau ou par avion et permettent de collecter des données sur la 
présence des oiseaux en mer, et leur comportement (Figure 11). Associées à plusieurs informations environnementales 
comme la bathymétrie, la température de surface, la salinité, la concentration en chlorophylle ou la production primaire*, 
ces données d’observation permettent de réaliser des modélisations d’habitats prédisant la distribution des espèces sur 
les secteurs échantillonnés mais également là où il n’y a pas eu d’observations mais où les conditions 
environnementales sont connues. Les cartes de distribution obtenues montrent les densités prédites en nombre 
d’individus par km2. Ces cartes de distribution sont normalisées afin de pouvoir comparer les espèces entre elles 
indépendamment de leur abondance : les densités sont transformées afin que les valeurs soient comprises entre 0 et 
1. Cette étape est importante pour la réalisation des cartes d’enjeux et de sensibilité multi-espèces (voir parties 4.1.2 et 
4.1.3). 
 

 
 

Figure 11. Acquisition d’observations en mer par suivi aérien 

 
Pour cette étude, les modèles d’habitats les plus récents issus de campagnes de recensement à large échelle (sources 
SAMM1, SAMM2, SCANS3 et ACCOBAMS) ont été utilisés (voir Annexe 2). Il est important de noter que ces cartes de 
distribution – bien que reposant sur des jeux de données importants et une méthode robuste – comportent des biais. 
Tout d’abord, ces modélisations reposent sur une campagne à large échelle, qui représente un effort d’échantillonnage 
élevé mais qui a lieu au cours d’une saison ou d’une année, et qui n’est pas récurrent. La variabilité interannuelle n'est 
donc pas prise en compte. Les campagnes en mer n’ont lieu que lorsque les conditions de navigation ou de vol sont 
favorables (vent faible), dans de bonnes conditions de visibilité. Les données sur lesquelles se basent les cartes de 
distribution ne prennent donc pas en compte le comportement des oiseaux par mauvais temps ou de nuit. De plus, en 
raison de la distance et de la vitesse, il n’est pas possible de distinguer certaines espèces proches anatomiquement. 
Certaines observations sont donc catégorisées par groupe d’espèces ; par exemple, les puffins cendrés, les puffins 
fuligineux et les puffins majeurs sont regroupés dans la catégorie « Grands puffins » car ils ne peuvent être aisément 
distingués les uns des autres lors des observations aériennes (voir Annexe 2).  Enfin, les campagnes ne permettent 
pas d’acquérir suffisamment de données sur les oiseaux terrestres qui seraient présents en mer – seuls les oiseaux 
marins sont représentés.  
Il est important de préciser que les modèles d’habitats utilisés n’ont parfois pas d’information au niveau du littoral : des 
mailles incomplètes sont manquantes et cela peut donner l’impression de valeurs faibles. Il n’en est rien et cela 
correspond à des informations manquantes et non des valeurs nulles. 
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4.1.2. Enjeux 

 
Pour réaliser les cartes d’enjeux sur l’avifaune, une note d’enjeu est affectée à chaque espèce ou groupe d’espèces 
selon les indices de responsabilité (ou note d’enjeu) définis par le Groupement d’intérêt scientifiques sur les oiseaux 
marins (GISOM) et l’OFB (voir Annexe 2).  Cette note prend en compte la vulnérabilité de l’espèce (statut UICN) ainsi 
que la représentativité de l’espèce sur le secteur étudié (plus une proportion importante de la population totale de 
l’espèce est présente au sein de la façade, plus la représentativité pour l’espèce sera élevée). Pour obtenir la carte 
d’enjeu, la carte de distribution normalisée est multipliée par la note d’enjeu. Une carte d’enjeu par espèce ou groupe 
d’espèces est réalisée pour la saison automne/hiver et la saison printemps/été, la note d’enjeu elle-même peut varier 
en fonction de la saison (oiseaux nicheurs*, estivants* ou hivernants*). La carte d’enjeux toutes espèces agrège 
l’ensemble des espèces pour les deux saisons (les cartes des deux saisons sont sommées). 

4.1.3. Sensibilité 

 
La sensibilité des oiseaux marins à l’éolien a été évaluée dans diverses études scientifiques. Cette évaluation s’appuie 
sur le comportement connu des oiseaux en mer (hauteur de vol, activité nocturne, manœuvrabilité, dépendance aux 
zones fonctionnelles…), via des observations visuelles en mer ou à la côte et via des suivis télémétriques* (suivi par 
balise géolocalisée installée sur les oiseaux). Toutefois, les connaissances sur le comportement des oiseaux en mer 
restent à améliorer pour mieux évaluer la sensibilité à l’éolien. Il est possible que les comportements de vol varient en 
fonction du statut de l’oiseau (adulte ou immature), de la période du cycle annuel (migration ou période de reproduction), 
des conditions météorologiques et potentiellement des zones maritimes. 
 
Pour réaliser les cartes de sensibilité, une note de sensibilité est affectée à chaque espèce/groupe d’espèces. Cette 
note se base sur des indices définis par la littérature scientifique et validés lors d’atelier avec des experts français ; elle 
prend en compte les deux principales pressions générées par les éoliennes en mer sur l’avifaune (voir Annexe 2) : 
 

(i)  Le risque de collision ; c’est-à-dire le risque qu’un oiseau percute une éolienne. La sensibilité au risque de 

collision est estimée à partir de critères liés au vol (hauteur de vol, manœuvrabilité en vol, temps passé en 

vol, activité nocturne) ; 

(ii) Le risque de perte d’habitat ; c’est-à-dire le fait qu’un oiseau soit déplacé par évitement hors d’une zone 

fonctionnelle (zone de nourrissage, zone de repos) en raison de la présence d’un parc éolien en mer, ou 

doive le contourner en phase de migration. La sensibilité au risque de déplacement est estimée à partir de 

critères liés à la flexibilité des espèces dans la sélection des habitats et à la sensibilité au dérangement. 

Pour chaque espèce ou groupe d’espèces, la sensibilité à chacune de ces pressions est définie à partir de la littérature 
scientifique récente et la valeur la plus élevée à l’une des pressions est identifiée. Par exemple, les plongeons sont plus 
sensibles à la perte d’habitat qu’à la collision. C’est l’indice de sensibilité à la perte d’habitat qui est donc retenu pour 
les plongeons pour réaliser la carte de sensibilité à l’éolien en mer. Dans le cadre de ce travail, la note de sensibilité 
s’échelonne entre 1 et 5, du niveau de sensibilité le plus faible au niveau le plus fort.  
 
Pour obtenir la carte de sensibilité à l’éolien en mer, la carte d’enjeu de chaque espèce ou groupe d’espèces est 
multipliée par la note de sensibilité. La carte de sensibilité toutes espèces est obtenue en agrégant les cartes de 
sensibilité l’ensemble des espèces pour les deux saisons (les distributions pour les deux saisons sont sommées). 
 
Les connaissances actuelles sur les sensibilités font l’objet de nombreuses recherches et sont encore partielles. Les 
évènements de collision sont particulièrement difficiles à détecter et quantifier en mer, particulièrement la nuit et pour 
les petites espèces (les migrateurs terrestres par exemple). La sensibilité à la collision est à considérer aujourd’hui 
comme un risque d’exposition lié au comportement de vol et à l’activité des oiseaux plutôt qu’à une fréquence de 
collision connue. De plus, l’effet attractif des flotteurs d’éoliennes (susceptibles de servir de reposoirs pour certaines 
espèces d’oiseaux) reste à étudier. Par ailleurs, le coût énergétique de l’évitement des parcs éoliens et les impacts 
cumulés tout au long de la vie des oiseaux sont également complexes à évaluer. Avec ces incertitudes, il est donc 
important de cartographier les zones de plus fort risque potentiel pour limiter l’exposition des oiseaux. La planification 
au niveau des façades maritimes permet de prendre en compte ce risque pour la biodiversité au niveau de l’ensemble 
des projets éoliens envisagés, en tenant compte de l’effet cumulatif des parcs.  
 
A noter que des cartes spécifiques à certaines espèces ou groupe d’espèces d’oiseaux sont présentées en annexe – 
en plus des cartes agrégeant toutes les espèces – compte tenu de leur importance (voir Annexe 2). 
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Figure 12. Schéma synthétisant la méthode de spatialisation pour l’avifaune marine 
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4.2. Présentation et analyses des cartes 

4.2.1. Enjeux 

 

  

Figure 13. Carte d’enjeux pour l’avifaune marine au niveau national 
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Figure 14. Carte d’enjeux pour l’avifaune marine sur la façade 

Au sein de la façade NAMO, l’enjeu de l’avifaune marine est fort au niveau des eaux territoriales* (Figure 14), avec des 
niveaux maximaux observés entre les îles d’Ouessant et l’estuaire de la Loire. Les forts enjeux sont associés à la 
présence de très nombreux oiseaux marins hivernants dans la zone ou sur le long de leur route migratoire pendant la 
période internuptiale* d’octobre à février, tels que les alcidés* (guillemot de Troïl, pingouin torda et macareux moine), 
le fou de Bassan, la mouette tridactyle et les autres laridés* (goélands, mouettes), ainsi que les plongeons. Les enjeux 
sont également forts en été en raison de la nidification* d’une grande diversité d’espèces sur les îles et îlots le long de 
la côte (océanite tempête, goélands brun, marin et argentés, mouette tridactyle, puffin des Anglais, fulmar boréal, grand 
cormoran et cormoran, huppé, sterne de Dougall, sterne caugek et sterne pierregarin), ainsi que de la présence du 
puffin des Baléares en estivage*. Les campagnes aériennes à large échelle peuvent sous-estimer l’abondance des 
oiseaux nicheurs, du fait de leur présence au nid en alternance et d’un échantillonnage moins adapté à l’échelle locale. 
Par ailleurs, la carte d’enjeux multi-espèces peut ne pas faire ressortir des zones d’enjeux pour certaines espèces (voir 
les cartes de distribution spécifique en Annexe 2). 
Les eaux côtières au Nord de la Bretagne jusqu’au golfe normand breton et la baie du Mont Saint-Michel présentent 
également des enjeux forts notamment pour les nombreux oiseaux nicheurs sur les îles et îlots rocheux (ex. réserve 
des Sept-Iles) et les falaises : fou de Bassan, macareux moine, pingouin torda, puffin des Anglais, guillemot de Troïl, 
sterne de Dougall, océanite tempête, cormoran huppé, fulmar boréal. Le puffin du Baléares y est également observé 
en estivage. Le golfe normand breton est un site d’importance pour les macreuses noires en mue* et de nombreux 
limicoles*. En hiver, les plongeons hivernent le long de la côte bretonne. 
 
Plus au large, sur le plateau continental et le talus, les enjeux sont moins sensiblement élevés qu’en zone côtière. De 
nombreuses espèces, plus pélagiques*, sont présentes en dehors de la saison de reproduction : soit de passage sur la 
route migratoire soit en hivernage. On peut citer la mouette tridactyle, le fulmar boréal, le fou de Bassan, le grand labbe 
et les alcidés. Les secteurs les plus océaniques à l’Ouest de la façade sont fréquentés par les océanites et les grands 
puffins (puffins majeur, cendré et fuligineux), mais présentent des niveaux d’enjeux modérés en comparaison avec le 
plateau et la zone côtière. 
 
Les groupes d’oiseaux marins ayant les plus fortes notes d’enjeux en NAMO sont les petits puffins, le fulmar boréal, les 
alcidés, et les océanites (voir Annexe 2). 
 
Pour des raisons techniques, les modèles utilisés pour certaines espèces ne couvrent pas certaines franges côtières. 
Les très faibles niveaux d’enjeu montrés dans certaines mailles côtières sont ainsi des artéfacts des cartes de 
distribution utilisées et non une traduction d’une moindre importance de ces secteurs.      
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4.2.2. Sensibilité 

 

Figure 15. Carte de sensibilité de l’avifaune marine aux pressions de l’éolien en mer au niveau national 
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Figure 16. Carte de sensibilité de l’avifaune marine aux pressions de l’éolien en mer sur la façade 

 
Comme pour la carte d’enjeux, les niveaux de sensibilité décroissent de la zone côtière vers le grand large (Figure 11). 
La sensibilité maximale est observée dans l’ensemble de la mer territoriale de la façade NAMO. Elle reste élevée sur le 
plateau continental. La zone de plus faible sensibilité est située au Sud-Ouest de la façade, dans le secteur le plus 
océanique. 
 
Les espèces ou les groupes les plus sensibles au risque de collision sont les goélands, le fou de Bassan, les sternes 
et les cormorans. Les plongeons, les macreuses, la mouette pygmée, et les alcidés sont les plus sensibles au risque 
de déplacement et de perte d’habitat (Annexe 2). 
 
Dans l'évaluation des risques liés à l’éolien en mer, il est important de considérer l’ensemble du cycle annuel des 
espèces et notamment les mouvements migratoires qui engagent de très nombreux oiseaux dans une traversée de la 
façade pour rejoindre des zones d’hivernage dans le Sud de l’Atlantique ou des zones de reproduction au Nord. Plus 
localement, les oiseaux marins nicheurs peuvent également être exposés pendant la période de reproduction lors des 
déplacements alimentaires en mer. 
De même que pour la carte d’enjeu, les faibles niveaux de sensibilité apparaissant sur certains secteurs à la côte sont 
des artéfacts des cartes de distribution utilisées et ne doivent pas être considérés en tant que tels.   
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5. Analyses spatialisées sur les mammifères marins 

5.1. Méthode détaillée de spatialisation 

5.1.1. Distribution 

 
Des campagnes d’observation de la mégafaune marine (oiseaux marins, mammifères marins, tortues et grands 
poissons) sont menées régulièrement à différentes échelles au large des côtes françaises. Ces observations se 
déroulent en suivant des tracés prédéfinis par bateau ou par avion et permettent de collecter des données sur la 
présence des mammifères marins en mer, et leur comportement (Figure 11). Associées à plusieurs informations 
environnementales comme la bathymétrie, la température de surface, la salinité, la concentration en chlorophylle ou la 
production primaire, ces données d’observation permettent de réaliser des modélisations d’habitats afin de prédire la 
distribution des espèces sur les secteurs échantillonnés mais également là où il n’y a pas eu d’observations mais où 
les conditions environnementales sont connues. Les cartes de distribution obtenues montrent les densités prédites en 
nombre d’individus par km2. Ces cartes de distribution sont normalisées afin de pouvoir comparer les espèces entre 
elles indépendamment de leur abondance : les densités sont transformées afin que les valeurs soient comprises entre 
0 et 1. Cette étape est importante pour la réalisation des cartes d’enjeux et de sensibilité multi-espèces (voir parties 
5.1.2 et 5.1.3). 
 
Pour cette étude, les modèles d’habitats les plus récents issus de campagnes de recensement à large échelle ont été 
utilisés (sources SAMM1, SAMM2, SCANS3 et ACCOBAMS ; voir Annexe 2). Il est important de noter que ces cartes 
de distribution – bien que reposant sur des jeux de données importants et une méthode robuste – comportent des biais.  
Tout d’abord, ces modélisations reposent sur une campagne à large échelle, qui représente un effort d’échantillonnage 
élevé mais qui comporte souvent un survol par saison et ne prend pas en compte la variabilité interannuelle. Les 
campagnes en mer n’ont lieu que lorsque les conditions de navigation ou de vol sont favorables (vent faible), dans de 
bonnes conditions de visibilité. Les données sur lesquelles se basent les cartes de distribution ne prennent donc pas 
en compte le comportement des mammifères par mauvais temps ou de nuit. De plus, en raison de la distance et de la 
vitesse, il n’est pas possible de distinguer certaines espèces proches anatomiquement. Certaines observations sont 
donc catégorisées par groupe d’espèces ; par exemple, le dauphin commun et le dauphin bleu et blanc sont réunis 
dans la catégorie « Petits delphininés* » (voir Annexe 2) car les marques distinctives sur leur flanc ne sont généralement 
pas visibles lors des observations aériennes pour permettre de les distinguer. Bien que l’avion offre de meilleures 
possibilités de détection que le bateau, les mammifères marins ne sont visibles qu’en surface ou à quelques mètres 
sous la surface et certaines espèces passant beaucoup de temps en plongée (baleines, cachalot etc.) sont plus souvent 
manquées. Enfin, les campagnes ne permettent pas d’acquérir suffisamment de données sur les pinnipèdes (phoques) 
– seuls les cétacés sont représentés dans les cartes proposées. 

5.1.2. Enjeux 

 
Pour réaliser les cartes d’enjeux sur les mammifères marins, une note d’enjeu est affectée à chaque espèce ou groupe 
d’espèce selon les indices de responsabilité (ou note d’enjeu) définis par l’OFB (voir Annexe 2). Dans le cadre de ce 
travail, les notes d’enjeu ont été attribuées à l’échelle du domaine Atlantique et Méditerranée. Cette note prend en 
compte la vulnérabilité de l’espèce (statut UICN) ainsi que de la représentativité de l’espèce sur le secteur étudié (plus 
une proportion importante de la population totale de l’espèce est présente au sein de la façade, plus la représentativité 
pour l’espèce sera élevée). Pour obtenir la carte d’enjeu, la carte de distribution normalisée est multipliée par la note 
d’enjeu. Une carte d’enjeu par espèce ou groupe d’espèces est réalisée pour la saison automne/hiver et la saison 
printemps/été. La carte d’enjeux toutes espèces agrège l’ensemble des espèces pour les deux saisons (les cartes des 
deux saisons sont sommées). 

5.1.3. Sensibilité 

 
La sensibilité des mammifères marins à l’éolien fait l’objet d’un nombre croissant d’études scientifiques. Cette évaluation 
s’appuie sur différents critères dont la sensibilité auditive des espèces, leur mobilité et leur vitesse de déplacement 
(pour quitter une zone de travaux ou éviter les collisions avec les navires), leur plasticité alimentaire (capacité à changer 
de proies pour s’alimenter), etc. Toutefois, ces connaissances restent encore à améliorer pour mieux évaluer la 
sensibilité à l’éolien. La sensibilité auditive notamment est complexe à évaluer, en particulier pour les grandes espèces. 
On s’appuie généralement sur les fréquences* des sons produits par les animaux pour estimer les fréquences 
auxquelles ils seront sensibles. Des mesures expérimentales en bassin sont possibles sur les petites espèces, 
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généralement le marsouin et les phoques. La sensibilité auditive est généralement extrapolée pour les autres espèces 
à partir de ces mesures.  
Par ailleurs, la sensibilité aux différentes pressions varie en fonction du statut de l'animal (adulte ou jeune), de la période 
du cycle annuel (période de reproduction), de l’importance écologique de la zone (zone d’alimentation, de reproduction, 
etc.), des conditions météorologiques et potentiellement des façades maritimes. 
 
Pour réaliser les cartes de sensibilité, une note est affectée à chaque espèce/groupe d’espèces selon plusieurs 
pressions générées par les éoliennes en mer et le raccordement (voir Annexe 2) : 
 

(i) Le bruit sous-marin ; les travaux d’installation des éoliennes et des ouvrages de raccordement génèrent en 

effet un bruit susceptible de déranger voire de causer des lésions physiologiques (temporaires ou 

permanentes) aux mammifères marins, 

(ii) Le risque de modification ou de perte d’habitat ; c’est-à-dire le fait qu’un mammifère marin soit repoussé 

hors d’une zone fonctionnelle (zone de nourrissage, zone de repos, zone de reproduction) en raison de la 

présence d’un parc éolien en mer ou pendant la phase de travaux, mais également que les habitats soient 

modifiés en raison de la perturbation physique des fonds pendant les travaux ou d’un effet récif après 

l’installation des fondations, 

(iii) Le risque de collision ; l’installation et la maintenance sur un parc éolien est en effet susceptible de générer 

une augmentation du trafic de navire, et donc augmente la probabilité qu’un navire percute un mammifère 

marin. 

(iv) Le risque d’enchevêtrement (primaire ou secondaire) c’est-à-dire le risque qu’un animal vienne s’emmêler 

soit directement dans des lignes non-tendues (câbles ou ancrage) d’éoliennes flottantes (enchevêtrement 

primaire) soit dans des déchets eux-mêmes accrochés aux câbles d’ancrages (enchevêtrement 

secondaire). 

Pour chaque espèce ou groupe d’espèces, la sensibilité à chacune de ces pressions est définie à partir de la littérature 
scientifique récente et la valeur la plus élevée à l’une des pressions est identifiée. Par exemple, les marsouins communs 
sont plus sensibles à la pression générée par le bruit sous-marin qu’aux pressions de modification d’habitat et au risque 
de collision. C’est l’indice de sensibilité au bruit qui est donc retenue pour le marsouin pour la carte toutes pressions. 
Dans le cadre de ce travail, la note de sensibilité s’échelonne entre 1 et 3, du niveau de sensibilité le plus faible au 
niveau le plus fort. Pour obtenir la carte de sensibilité à l’éolien en mer, la carte d’enjeu de chaque espèce ou groupe 
d’espèces est multipliée par la note de sensibilité. La carte de sensibilité toutes espèces est obtenue en agrégant les 
cartes de sensibilité de l’ensemble des espèces pour les deux saisons.  
 
Les connaissances actuelles sur la sensibilité des mammifères marins sont encore partielles et font l ’objet de 
recherches. La sensibilité acoustique des espèces est particulièrement difficile à investiguer en milieu clos ou naturel. 
Le coût énergétique de l’évitement de zones de travaux et les impacts cumulés sont également complexes à évaluer. 
Malgré ces incertitudes, il est important de cartographier les zones de plus fort risque potentiel, en s’appuyant sur les 
données actuelles, pour limiter l’exposition des mammifères marins. La planification au niveau des façades maritimes 
permet de prendre en compte ce risque pour la biodiversité au niveau de l’ensemble des projets éoliens envisagés, en 
tenant compte de l’effet cumulatif des parcs. 
 
A noter que des cartes spécifiques à certaines espèces ou groupe d’espèces de mammifères marins sont présentées 
en annexe – en plus des cartes agrégeant toutes les espèces – compte tenu de leur importance (voir Annexe 2). 
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Figure 17. Schéma synthétisant la méthode de spatialisation pour les cétacés 



 

Page 24 
  

5.2. Présentation et analyses des cartes 

5.2.1. Enjeux 

 

Figure 18. Carte d’enjeux pour les cétacés au niveau national 
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Figure 19. Carte d’enjeux pour les cétacés sur la façade 

La carte de la façade NAMO montre des niveaux d’enjeux très élevés sur un large secteur éloigné des côtes au Nord-
Ouest du plateau continental, ainsi que sur le talus, le long d’une ligne oblique orientée Nord-Ouest /Sud-Est (Figure 
19). Ces forts enjeux sont associés à la présence des petits delphininés, et en particulier du dauphin bleu et blanc, du 
grand dauphin, du marsouin commun en été et des globicéphalinés* (globicéphale noir et dauphin de Risso).  
 
Les valeurs d’enjeux sont moyennes à fortes sur le plateau au-delà de la limite des eaux territoriales : le dauphin 
commun, le marsouin commun, le grand dauphin et le petit rorqual sont présents sur ce secteur. Le dauphin commun 
est rencontré en forte densité dans le golfe de Gascogne, les trois autres espèces montrent des densités plus élevées 
à l’Ouest et au Nord de la Bretagne.  
Les valeurs d’enjeux les plus faibles sont relevées dans la zone côtière, fréquentées toutefois par le marsouin et le 
dauphin commun. 
Des groupes de grands dauphins résidents sont présents sur la façade NAMO : un dans le golfe normand bretons, (l’un 
des plus importants en Europe), l’autre dans l’archipel de Molène (ile de Sein). Le plan d’échantillonnage des 
campagnes aériennes à large échelle ne permet pas toujours de mettre en évidence la présence de ces populations 
résidentes. Sur le modèle d’habitat du grand dauphin utilisé, ces deux populations résidentes ne sont pas visibles. 
 
Le rorqual commun, le cachalot, les baleines à becs sont rencontrées dans les zones les plus profondes, sur le talus et 
au-delà dans la zone océanique de la façade NAMO. Ces espèces n’ont pas été intégrées dans la carte d’enjeux (les 
modélisations n’étant pas disponibles au moment de la réalisation). Les globicéphalinés fréquentent également ce 
secteur très océanique à l’Ouest de la façade, même si des incursions côtières sont possibles (en été notamment).   
 
Enfin, les phoques sont également deux espèces à enjeu dans la façade NAMO. Des colonies* de phoque gris sont 
présentes en mer d’Iroise sur l’île de Molène et dans l’archipel des Sept-Iles. Le phoque gris est désormais présent de 
la baie du Mont Saint Michel jusqu’au Mor Braz. Il est de plus en plus présent en Sud Bretagne avec des sites de 
concentration qui méritent d’être signalés au niveau des îles et archipels (ex : archipel des Glénan). L’Iroise et l’archipel 
des Sept Iles restent toutefois les deux sites de plus forte présence de l’espèce.  Une colonie de phoque veau-marin 
est située dans la baie du Mont Saint-Michel (Figure 20). 
 
Les espèces de mammifères marins ont globalement des notes d’enjeu assez élevées mais les espèces à plus fort 
enjeu en NAMO sont le rorqual commun et les petits delphininés.  
 
De même que pour les oiseaux, les modèles utilisés présentent des artéfacts techniques à la côte. Les mailles en enjeu 
minimal le long des côtes ne doivent pas être considérée comme sans enjeu. 
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Figure 20. Carte de distribution du phoque gris (à gauche) et du phoque veau-marin (à droite) (tiré de Huon et al. 2021) 
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5.2.2. Sensibilité 

 

Figure 21.Carte de sensibilité des cétacés aux pressions de l’éolien en mer au niveau national 

(not. modification comportementale pouvant entrainer  

des échouages) 
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Figure 22. Carte de sensibilité des cétacés aux pressions de l’éolien en mer sur la façade 

 
 
La sensibilité à l’éolien en mer est associée à la distribution des espèces et donc la carte de sensibilité est très proche 
de celle des enjeux des cétacés (Figure 22.). Les valeurs de plus haute sensibilité sont distribuées sur un grand secteur 
au Nord-Ouest du plateau continental ainsi que le long du talus. La sensibilité à l’éolien est moyenne à forte sur 
l’ensemble du plateau avec un gradient croissant avec la distance à la côte. La mer territoriale présente des niveaux de 
sensibilité faible de la Vendée au sud de la baie d’Audierne, ainsi que dans le golfe normand breton. Ces valeurs faibles 
sont à relativiser car dans ce secteur, on rencontre le marsouin commun et le phoque gris, les deux espèces présentent 
respectivement une sensibilité forte et moyenne au bruit sous-marin. Les groupes de dauphins résidents (archipel de 
Molène et golfe normand-breton) présentent quant à eux une sensibilité forte à la modification d’habitat. La carte de 
sensibilité présente les mêmes artéfacts que les cartes d’enjeux sur certaines mailles côtières. 
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6. Analyses spatialisées sur les tortues 

6.1. Méthode détaillée de spatialisation 

Des campagnes d’observation de la mégafaune marine (oiseaux marins, mammifères marins, tortues et grands 
poissons) sont menées régulièrement à différentes échelles au large des côtes françaises. Ces observations se 
déroulent en suivant des tracés prédéfinis par bateau ou par avion et permettent de collecter des données sur la 
présence des oiseaux en mer, et leur comportement (voir Figure 11). Associées à plusieurs informations 
environnementales comme la bathymétrie, la température de surface, la salinité, la concentration en chlorophylle ou la 
production primaire, ces données d’observation permettent de réaliser des modélisations d’habitats prédisant la 
distribution des espèces sur les secteurs échantillonnés mais également là où il n’y a pas eu d’observations mais où 
les conditions environnementales sont connues. Les cartes de distribution obtenues montrent les densités prédites en 
nombre d’individus par km2.  
 
Pour cette étude, les modèles d’habitats les plus récents issus de campagnes de recensement à large échelle (sources 
SAMM1, SAMM2, SCANS3 et ACCOBAMS) ont été utilisés (voir Annexe 2). Il est important de noter que ces cartes de 
distribution – bien que reposant sur des jeux de données importants et une méthode robuste – comportent des biais. 
Tout d’abord, les campagnes en mer n’ont lieu que lorsque les conditions de navigation ou de vol sont favorables (vent 
faible), dans de bonnes conditions de visibilité. Les données sur lesquelles se basent les cartes de distribution ne 
prennent donc pas en compte le comportement des tortues par mauvais temps ou de nuit. De plus, en raison de la 
distance et de la vitesse, il n’est pas possible de distinguer certaines espèces proches anatomiquement.  
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6.2. Présentation et analyse des cartes 

 

Figure 23. Carte de distribution de la tortue luth au niveau national 
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Figure 24. Carte de distribution de la tortue luth au niveau de la façade 

Quatre espèces de tortues marines ont été recensées dans le golfe de Gascogne dont deux sont considérées comme 

régulièrement présentes : la tortue luth et la tortue caouanne. Les adultes effectuent de longues migrations entre les 

zones de reproduction et les zones d’alimentation pendant la période internuptiale. C’est pendant cette période qu’elles 

sont potentiellement observables sur les côtes françaises. Les tortues sont essentiellement présentes dans le golfe de 

Gascogne en été et en automne. Les observations réalisées en mer concernent essentiellement des tortues luth, et 

quelques tortues caouannes.   

La carte de distribution met en évidence une zone de fortes densités sur au Nord-Ouest du plateau et du talus continental 

de la mer Celtique (Figure 24). La modélisation d’habitat prédit également des densités moyennes sur l’ensemble de la 

zone atlantique incluse dans NAMO.  

La tortue luth étant la seule espèce pour laquelle une modélisation d’habitat est disponible, il n’est pas possible de 

produire de carte d’enjeu ou de sensibilité (qui seraient similaires à la carte de distribution). Néanmoins, la tortue luth 

étant classée comme vulnérable sur la liste rouge mondiale de l’IUCN, l’enjeu pour cette espèce est fort en NAMO. 

La sensibilité connue des tortues aux principaux effets générés par un parc éolien en mer, à savoir la perturbation 

acoustique, la collision, la modification d’habitat et le risque d’enchevêtrement, est modérée. 
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Glossaire 
 

Abysse : profondeurs supérieures à 2000m situées au-delà du plateau continental 

Balénoptéridés : famille de cétacés à fanons (contrairement aux cétacés à dents), aussi appelé rorquals, qui se 
distinguent par leurs sillons au niveau de la gorge. 

Benthique : relatif au fond marin. 

Colonie : regroupement d’animaux appartenant à la même espèce et vivant rassemblés et en étroite association. 

Colonne d’eau : masse d’eau se trouvant entre la surface et le fond de la mer. 

Delphininés : cétacés odontocètes (avec des dents), dotés d’un unique évent (orifice d’expulsion de l’air inspiré) en 
forme de croissant, appartenant à la sous-famille des delphininés. Dans cette étude, les petits delphininés sont le 
dauphin commun et le dauphin bleu et blanc. 

Estivant (estivage) : espèce présente l’été en dehors de la reproduction. 

Fèces : matières non absorbées par l'organisme et formés de résidus de digestion. Ils sont excrétés au terme du transit 
digestif. 

Fréquence : la fréquence correspond au nombre d’ondes acoustiques qui passent par seconde en un point donnée. 
Elle correspond à la hauteur d’un son : plus la fréquence est basse, plus le son est grave. La fréquence se note f et est 
exprimée en Hertz (Hz), 

Globicéphalinés : les globicéphalinés sont un genre de cétacés odontocètes (avec des dents), dotés d’un melon frontal 
très développé. Dans cette étude, les globicéphalinés regroupent le globicéphale noir et le dauphin de Risso.  

Granulométrie : étude des grains (taille, forme, distribution statistique). 

Haploops : petits crustacés vivant dans des tubes qu’ils ont eux-même façonnés et qui tapissent les fonds marins.  

Hermelles (récifs d’hermelles) : bio-constructions bâties par de petits vers marins du genre Sabellaria 

Hivernant : espèce présente l’hiver. 

Infralittoral : frange du littoral complètement immergée et s’étendant jusqu’au plateau continental. La présence de 
lumière permet la photosynthèse et donc le développement d’algues. 

Intertidal : espace correspondant à l’estran, c’est-à-dire la zone du littoral recouverte périodiquement par les marées.  

Internuptial : période après la reproduction. 

Invertébrés : animal sans colonne vertébral (et os). 

Laminaires : grandes algues brunes 

Laridés : famille d’oiseaux comprenant notamment les mouettes, les goélands et les sternes. 

Limicoles : Espèces d’oiseaux inféodées à la zone de l’estran (zone de balancement des marées), désignant par 
exemple les bécasseaux, les chevaliers, les pluviers, les gravelots, les courlis etc. 

Maërl : accumulation d’algue marine à enveloppe calcaire de teinte rouge. 

Modélisation (ou modèle) d’habitats : modélisation des relations entre les prédicteurs environnementaux et la 
présence d’un animal. En se basant sur les préférences écologiques d’une espèce (profondeur, température, etc.), on 
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peut ainsi prédire la distribution d’espèces pour les secteurs sans observation en extrapolant la présence d’un animal 
en fonction des variables environnementales les mieux corrélées avec sa présence habituellement. 

Mue (pour les oiseaux) : processus de renouvellement du plumage 

Nicheur : oiseau se reproduisant dans une zone géographique déterminée. 

Nidification : période de reproduction des oiseaux, allant de l’occupation d’un site de nidification à l’envol des jeunes. 

Pélagique : relatif à la masse d’eau comprise entre la surface et le fond marin. Certaines espèces (oiseaux) sont dites 
pélagiques quand elles fréquentent des zones marines très au large. 

Plateau : le plateau continental correspond au fond marin situé près de la côte et à des profondeurs inférieures à 200m.  

Pression : interaction entre une activité/une infrastructure et le milieu naturel. 

Production primaire : production de matière vivante végétale. 

Recrutement : processus d’intégration de nouveaux individus dans une population donnée (via la reproduction, l’arrivée 
de nouveaux individus issus d’une autre population…). 

Statut de conservation : indicateur permettant d’évaluer le risque d’extinction pour une espèce ou un habitat. Le 
classement le plus connu dans le domaine est celui réalisé par l’UICN via la liste rouge des espèces menacées. 

Subtidal : cet adjectif qualifie une zone systématiquement en dessous du niveau de la mer dû aux variations de marée, 
toujours immergée. 

Télémétrie (suivis télémétriques) : suivi par balise géolocalisée installée sur des animaux. 

(Mer ou Eaux) Territoriale(s) : correspond à l’espace maritime allant de la côte à 12 milles nautiques (environ 22 km). 
Au-delà s’étend la zone économique exclusive. 

Talus : fond marin en pente reliant le plateau continental aux zones plus profondes. 

Zone économique exclusive : espace maritime débutant à la limite des eaux territoriales et s’achevant à 200 milles 
nautiques de la côte (environ 370 km). 

Zostères : herbes marines 
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Annexes 

Annexe 1 Habitats benthiques 

 

Figure 25. Typologie des habitats benthiques de la façade au niveau EUNIS le plus fin (Produit EUSEAMAP, 2021) 
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Tableau 1 – Liste des habitats benthiques particuliers concernés par un objectif de zéro perte nette par l’objectif 
environnemental D06-OE02 des DSF (en gras et bleu, ceux étant caractérisés finement dans les jeux de données 

spécifiques dans les cartes présentées ici) 
 

 

Tableau 2. Synthèse des enjeux et sensibilités identifiées pour chaque habitat de la façade 

 

  

• Prés salés Atlantiques 

• Végétation pionnières à salicornes 

• Herbier à Zostera noltei 

• Banquette à lanice  

• Communautés calcaires du littoral 

• Bancs de moules intertidaux* 

• Ceintures de cystoseires 

• Trottoirs à Lithophyllum 

• Patelle géante 

• Bioconstructions à sabellaridés (hermelles) 

• Huîtres plates 

• Bancs de moules subtidaux 

• Antipathaires, gorgones, éponges et autres 

scléractiniaires solitaires et coloniaux 

• Récifs à Lophélia pertusa et Madrepora 

occulata 

• Jardins de coraux de substrats meubles 

• Vases à pennatules, à gorgones et à crinoïdes 

• Herbier à Zostera marina 

• Herbiers de phanérogames méditerranéens 

et Coralligène  

• Bancs de maërl,  

• Peuplements à haploops ;  

• Associations à rhodolithes ;  

• Herbiers à Cymodocea et Zostera ;  

• Herbiers de posidonie ;  

• Récif barrière et tigre ;  

• Grande nacre 

• Forêts de Laminaires  

• Grottes  

• Corail rouge 

• Récifs à algues photophiles 
 

Sensibilité 

max
Sensibilité globale

Code EUNIS Initulé EUNIS Statut UICN Note Sensibilité Note Sensibilité Note Sensibilité Note Sensibilité Note Sensibilité Note Sensibilité Note Note max
Moyenne enjeu et note 

max

A3 Roche et autres substrats durs infralittoraux DD 2,5 H 4 H 4 M 3 M 3 M 3 M 3 4 3,25

A3.1
Roche infralittorale de l'Atlantique et de la Méditerranée sous 

fort hydrodynamisme DD 2,5 M 3 H 4 TF 1 TF 1 F 2 M 3 4 3,25

A3.2
Roche infralittorale de l'Atlantique et de la Méditerranée sous 

hydrodynamisme modéré DD 2,5 H 4 H 4 M 3 M 3 M 3 M 3 4 3,25

A3.3
Roche infralittorale de l'Atlantique et de la Méditerranée sous 

faible hydrodynamisme DD 2,5 M 3 H 4 F 2 M 3 F 2 M 3 4 3,25

A4 Roche et autres substrats durs circalittoraux DD 2,5 H 4 H 4 M 3 M 3 M 3 H 4 4 3,25

A4.1
Roche circalittorale de l'Atlantique et de la Méditerranée sous 

fort hydrodynamisme DD 2,5 H 4 TH 5 M 3 M 3 M 3 TH 5 5 3,75

A4.12 Biocénoses à éponges sur roche du circalittoral profond DD 2,5 H 4 TH 5 M 3 M 3 M 3 TH 5 5 3,75

A4.2
Roche circalittorale de l'Atlantique et de la Méditerranée sous 

hydrodynamisme modéré DD 2,5 H 4 TH 5 M 3 M 3 M 3 TH 5 5 3,75

A4.27
Biocénoses faunistiques sur roche du circalittoral profond sous 

hydrodynamisme modéré Na 2,5 H 4 TH 5 M 3 M 3 M 3 TH 5 5 3,75

A4.3
Roche circalittorale de l'Atlantique et de la Méditerranée sous 

faible hydrodynamisme DD 2,5 H 4 TH 5 M 3 F 2 M 3 TH 5 5 3,75

A4.33
Biocénoses faunistiques sur roche du circalittoral profond sous 

faible hydrodynamisme Na 2,5 H 4 TH 5 M 3 F 2 M 3 TH 5 5 3,75

A5.13 Sédiment grossier infralittoral VU 3 M 3 F 2 F 2 TF 1 F 2 M 3 3 3

A5.14 Sédiment grossier circalittoral VU 3 Na ou V 2,5 M 3 F 2 F 2 F 2 Na ou V 2,5 3 3

A5.15 Sédiment grossier circalittoral profond VU 3 F 2 M 3 F 2 F 2 F 2 Na ou V 2,5 3 3

A5.23 or A5.24 Sable fin infralittoral ou Sable vaseux infralittoral DD 2,5 F 2 F 2 F 2 F 2 TF 1 M 3 3 2,75

A5.25 or A5.26 Sable fin circalittoral ou Sable envasé circalittoral EN 4 F 2 F 2 F 2 F 2 TF 1 M 3 3 3,5

A5.27 Sable circalittoral profond EN 4 M 3 M 3 F 2 F 2 TF 1 M 3 3 3,5

A5.33 Vase sableuse infralittorale NT 2 F 2 M 3 F 2 F 2 F 2 M 3 3 2,5

A5.34 Vase fine infralittorale NT 2 M 3 M 3 M 3 TF 1 F 2 M 3 3 2,5

A5.35 Vase sableuse circalittorale EN 4 M 3 H 4 M 3 TF 1 F 2 M 3 4 4

A5.36 Vase fine circalittorale EN 4 M 3 H 4 M 3 TF 1 F 2 M 3 4 4

A5.37 Vase circalittorale profonde EN 4 M 3 H 4 F 2 TF 1 F 2 M 3 4 4

A5.43 Sédiments hétérogènes infralittoraux DD 2,5 Na ou V 2,5 Na ou V 2,5 F 2 TF 1 F 2 M 3 3 2,75

A5.44 Sédiments hétérogènes circalittoraux VU 3 Na ou V 2,5 Na ou V 2,5 F 2 TF 1 F 2 M 3 3 3

A5.45 Sédiments hétérogènes du circalittoral du large VU 3 F 2 M 3 F 2 F 2 F 2 M 3 3 3

A5.625 Moulières à Mytilus edulis sur sédiment subtidal NT 2 H 4 TH 5 M 3 F 2 M 3 H 4 5 3,5

A6 Habitats profonds Na 2,5 H 4 TH 5 M 3 H 4 M 3 H 4 5 3,75

A6.11 Roche en place profonde Na 2,5 H 4 TH 5 M 3 H 4 M 3 H 4 5 3,75

A6.2 Substrats hétérogènes profonds Na 2,5 H 4 TH 5 F 2 H 4 M 3 H 4 5 3,75

A6.3 or A6.4 Sable profond ou Sable vaseux profond Na 2,5 H 4 TH 5 M 3 M 3 M 3 H 4 5 3,75

A6.5 Vase profonde Na 2,5 H 4 TH 5 M 3 M 3 M 3 H 4 5 3,75

Na Pas de qualification d'habitat Eunis Na 2,5 Na ou V 2,5 Na ou V 2,5 Na ou V 2,5 Na ou V 2,5 Na ou V 2,5 Na ou V 2,5 2,5 2,5

Dépôt important de 

matériel 
EnjeuHabitat benthique

Abrasion 

superficielle

Abrasion peu 

profonde

Modification des 

conditions 

hydrodynamiques

Modification de la 

charge en particules

Dépôt faible de 

matériel  
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Figure 26. Carte de sensibilité des habitats benthiques à l’enrichissement en matière organique sur la façade 

 

Figure 27. Carte d’incertitude sur la façade 

Le niveau d’incertitude se fonde sur (i) le niveau EUNIS de définition de l’habitat, (ii) la précision sur le statut UICN et 
(iii) le degré de correspondance entre EUNIS et la typologie nationale NatHab.  
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Annexe 2 Avifaune marine 

 

 
 
 Figure 28. Cartes d’effort d’échantillonnage des campagnes aériennes  
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Tableau 3. Liste des regroupements d’espèces d’oiseaux (groupements de SAMM) 

 
 

Groupes / Espèces (issues des données) ATL 

Alcidés 
Macareux moine 
Guillemot de Troïl 
Pingouin torda 

Fratercula arctica 
Uria aalge 
Alca torda 

  Fou de Bassan Morus bassanus 

Océanites 
Océanite tempête 
Océanite cul-blanc 

Hydrobates pelagicus 
Oceanodroma leucorhoa 

  Fulmar boréal Fulmarus glacialis 

Grands puffins 
Puffin cendré 
Puffin fuligineux 
Puffin majeur 

Calonectris diomedea 
Ardenna grisea 
Puffinus gravis 

Petits puffins 
Puffin des Baléares 
Puffin des Anglais 

Puffinus mauretanicus 
Puffinus puffinus 

Grands goélands gris 
Goéland argenté 
Goéland leucophée 

Larus argentatus 
Larus michahellis 

Grands goélands noirs 
Goéland marin 
Goéland brun 

Larus marinus 
Larus fuscus 

Petites mouettes 

Mouette rieuse 
Mouette 
mélanocéphale 
Mouette de Sabine 

Larus ridibundus 
Larus melanocephalus 
Larus sabini 

 Mouette tridactyle Rissa tridactyla 

Labbes Grand labbe Stercorarius skua 

Cormorans 
Cormoran huppé 
Grand cormoran 

Phalacrocorax aristotelis 
Phalacrocorax carbo 

Sternes 

Sterne arctique 
Sterne caugek 
Sterne pierregarin 
Sterne naine 

Sterna paradisaea 
Sterna sandvicensis 
Sterna hirundo 
Sterna albifrons 

Macreuses 
Macreuse brune 
Macreuse noire 

Melanitta fusca 
Melanitta nigra 

Plongeons 
Plongeon arctique 
Plongeon imbrin 

Gavia arctica 
Gavia immer 
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Figure 29. Carte de distribution des espèces d’avifaune marine au niveau national 
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Figure 30. Carte de distribution des espèces d’avifaune marine sur la façade 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 31. Carte de distribution des petits puffins (puffins des Baléares et puffins des Anglais) sur la façade 
 

Une seule espèce étant représentée, il n'y a pas d'intérêt à produire de carte d'enjeux ou de sensibilité car il n'y a pas 
de pondération d'une espèce par rapport à l'autre. La carte de sensibilité serait exactement identique à la carte 
d'enjeux - elle-même identique à la carte de sensibilité.  



 

Page 41 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 32. Carte de distribution des alcidés (macareux moine, guillemot de Troïl et pingouin torda) sur la façade  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 33. Carte de distribution du fou de Bassan sur la façade 
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Figure 34. Carte de distribution du grand labbe sur la façade 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 35. Carte de distribution du fulmar boréal sur la façade 
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Figure 36. Carte de distribution des plongeons sur la façade 
 

 
 

Figure 37. Carte de distribution des cormorans sur la façade 
 
 
 



 

Page 44 
  

Tableau 4. Liste des espèces d’oiseaux intégrées aux analyses (selon les groupements de SAMM), indice de 
responsabilité hiver et été (OFB - GISOM) pour la façade NAMO, indice de sensibilité à l'éolien en mer 

 
 

NAMO NOTE D'ENJEUX (sur 10) NOTE DE SENSIBILITE 

Espèce/groupe Nicheur/estivant Hivernant* Note sur 5 

Grands puffins 3,5 (estivant) 2,0 (hivernant) 3 

Petits puffins 8,5 (estivant) 6,0 (hivernant) 3 

Océanites 5,3 3,3 3 

Fulmar boréal 5,0 5,8 1 

Alcidés 5,0 (estivant) 5,3 (hivernant) 4 

Fou de bassan 4,3 3,3 4 

Grand labbe 2,5 (estivant) 3,3 (hivernant)/ 1 

Cormorans 3,0 3,0 4 

Goélands gris 2,8 2,3 5 

Goélands noirs 2,8 1,5 5 

Mouettes 
melano/rieuse 

3,0 2,3 3 

Mouette tridactyle 3,3 4,5 4 

Sternes 3,3 1,5 4 

Macreuses  4,3 5 

Plongeons  3,3 5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 38. Carte d’enjeux des laridés (goéland, mouette, sterne) sur la façade 
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Figure 39. Carte de sensibilité des laridés (goéland, mouette, sterne) sur la façade 
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Annexe 3 Mammifères marins 

 

 
 
 
 

Figure 40. Cartes d’effort d’échantillonnage des campagnes aériennes 
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Figure 41. Carte de distribution des cétacés au niveau national 
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Figure 42. Carte de distribution des cétacés sur la façade 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 5. Liste des regroupements d’espèces de cétacés (groupements de SAMM) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Groupes / Espèces 

  Marsouin commun Phocoena phocoena 

Petits delphininés 
Dauphin bleu et blanc 

Dauphin commun 

Stenella coeruleoalba 

Delphinus delphis 

  Grand dauphin Tursiops truncatus 

Globicéphalinés 
Dauphin de Risso 
Globicéphale noir 

Grampus griseus 

Globicephala melas 
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Figure 43. Carte de distribution des globicéphalinés sur la façade 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 44. Carte de distribution des petits delphininés sur la façade 
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Figure 45. Carte de distribution du grand dauphin sur la façade 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 46. Carte de distribution des marsouins sur la façade 
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Tableau 6. Indice de responsabilité des mammifères marins sur la façade 
 

NAMO NOTE D'ENJEUX  NOTE DE SENSIBILITE  

Espèces/groupes Domaine national Atlantique note sur 3 

Balénoptéridés*  6 3 

Marsouin commun  3 3 

Globicéphalinés  4 2 

Grand dauphin  4,3 1 

Petits delphininés  5,8 1 

 
 

 
Tableau 7. Niveau de sensibilité par pression des mammifères marins 

 

Espèce Acoustique Modification habitat Collision Sensibilité maximale 

Balénoptéridés Forte Forte Forte Forte 

Marsouin commun Forte Moyenne Faible Forte 

Globicéphalinés Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne 

Grand dauphin Faible Forte Faible Faible 

Petits delphininés Faible Faible Faible Faible 

Phoque gris Moyenne Faible Faible Moyenne 
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Annexe 4 Synthèse des recommandations des conseils scientifiques éoliens en mer 
et de leur prise en compte 

  Questions / Remarques des 
experts du Conseil Scientifique 

Elément de réponse/prise en compte 

 
 
 
 
 
Habitats 
benthiques 

 
 
 
 
Les cartographies historiques et 
locales en Manche (Cabioch, 
CARTHAM, ZNIEFF) ont elle été 
prises en compte ?  

 
Les cartes sur les habitats benthiques se fondent sur la base EMODNet EUSeaMap de 2021 ainsi que 
des cartographies d'habitats particuliers produites par l'OFB et l’Ifremer (habitats biogéniques, 
vasières...).  
EUSeaMap permet de disposer d’une source la plus exhaustive et récente possible sur les habitats 
présents dans les eaux françaises.   
 
Les données CARTHAM ne couvrent que certains secteurs des façades, surtout en proche côtier ; elles 
s'appuient fortement sur les données EUSeaMap en y ajoutant des éléments issus d'observation in situ. 
L'apport de ces cartographies est donc relativement marginal pour l'exercice de planification de l’éolien 
en mer à l'échelle des façades.  
 
Les habitats au sein des ZNIEFF sont listés mais pas cartographiés selon la typologie EUNIS et ne 
peuvent donc pas être utilisée pour l'évaluation de la sensibilité. Les enjeux soulignés par les ZNIEFF 
peuvent cependant être pris en compte dans les réflexions sur la planification éolienne (et des autres 
activités) au même titre que les zonages environnementaux (AMP) mis à disposition dans les documents 
et outils de la maitrise d'ouvrage élaboré pour le débat public. Le visualiseur dynamique mis à disposition 
par l’Etat sur Geolittoral accessible ici montre ainsi l’ensemble des espaces protégées et remarquables 
sur les façades.  

 
Il semble important d’accorder plus 
d’importance aux habitats 
patrimoniaux et donc d’évaluer la 
vulnérabilité en intégrant le statut 
UICN ; dans un souci de cohérence 
aussi avec les autres 
compartiments. 

 
Pour montrer l'importance des habitats à enjeux, la vulnérabilité des habitats (statut UICN) a été intégrée. 
Les habitats visés par un objectif de zéro perte nette sont également mis en avant à travers une 
symbologie particulière.  

https://wab.cerema.smart-origin.com/webappbuilder/apps/26/
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Les travaux de Aurélie Foveau ont 
montré qu'en Manche, la sensibilité 
des habitats était plutôt faible à la 
côte et plutôt forte au large 
contrairement aux cartographies 
présentées. 
  

 
C’est bien ce qui est désormais traduit par les cartes de sensibilité dans leur version finale produite 
aujourd’hui sur la base de l’évaluation de sensibilité de Patrinat (La Rivière M. et al, 2015, 2016 et 2023) 
et des évaluations UICN. Les zones très proches côtières présentent globalement une sensibilité plus 
faible qu’au large, avec des secteurs dans les eaux territoriales présentant de plus fortes sensibilités.  
A noter toutefois que la méthode appliquée ici d’évaluation de la sensibilité globale s’appuie bien sur la 
moyenne de la note d’enjeu (statut UICN) et la note de sensibilité maximale aux pressions étudiées. Un 
habitat en statut de conservation « En danger (EN) » peut donc apparaitre d’une sensibilité un peu plus 
forte même si les sensibilités par pression sont moyennes.  

 
 
Le niveau de détail de la 
cartographie des habitats est trop 
faible pour rendre compte de la 
diversité des typologies. 
  

 
Les analyses de sensibilité se fondent bien sur le niveau de typologie EUNIS le plus précis mais - afin 
de garder une carte de typologie des habitats lisibles - une carte de typologie des habitats moins fine est 
effectivement présentée. 
  
La carte de typologie des habitats au niveau EUNIS le plus détaillé qui a été réalisée pourra être diffusée 
au public également. 
  

 
 
 
 
 
 
Le nombre de pressions pris en 
compte est assez limité. Les experts 
suggèrent la prise en compte 
d'autres pressions (shear stress, 
sédimentation…) 

 
A la demande des membres des conseils scientifiques, l'intégration de nouvelles pressions (en plus des 
pressions "modifications hydrodynamiques", "remise en suspension des sédiments" et "abrasion") aux 
cartes de sensibilité pour les habitats benthiques a été étudiée.  
 
La sensibilité à la sédimentation (apport plus ou moins faible de matériau sur les habitats) a été ajoutée. 
 
La sensibilité à l'enrichissement en matière organique a également été ajoutée pour les habitats. Une 
carte de sensibilité dédiée à l’enrichissement en matière organique est présentée en annexe. La 
sensibilité à cette pression – considérée par ailleurs comme la moins impactante pour le milieu a priori 
– n’est toutefois pas intégrée dans la carte de sensibilité agrégée.  
 
L'intégration de la sensibilité à la contamination par des éléments métalliques a également été 
investiguée. L’évaluation des habitats à cette sensibilité est relativement lacunaire. Par ailleurs, en 
Atlantique, l'évaluation de la sensibilité à cette pression par MarESA est assimilable à des déversements 
de contaminants incontrôlés ou accidentels, ce qui ne correspond pas aux pressions moindres générées 
par l'éolien en mer (contamination mesurée et contrôlée liée à l'installation d'anodes sacrificielles). La 
sensibilité à cette pression n'a donc pas été intégrée. 
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Le rapport d'étude présente bien les limites de la méthodologie, et notamment les pressions qui ne sont 
pas intégrées aux cartes de sensibilité en raison de connaissances trop lacunaires (pour les habitats 
benthiques : sensibilité au bruit sous-marin et aux champs électro-magnétiques). 
  

 
Les catalogues sédimentologiques 
mis à jour ou les travaux récents sur 
les dynamiques sédimentaires ont-
ils été pris en compte ?  

 
Les données sédimentaires sont parmi les données d'entrée du modèle EUSeamap les plus importantes. 
A chaque mise à jour du modèle EUSeamp, les dernières données sédimentaires des fonds européens 
disponibles sont intégrées. Les données sédimentaires sont parmi les données d'entrée du modèle 
EUSeamap les plus importantes. A chaque mise à jour du modèle EUSeaMap, les dernières données 
sédimentaires des fonds européens disponibles sont intégrées. 
  

 
Comment sont agrégées les 
sensibilités des 3 pressions pris en 
compte ? 
  

 
 
La sensibilité maximale est retenue pour chaque polygone de la carte. 

 
Avifaune 

 
 
Les données télémétriques seront-
elles prises en compte dans les 
futures modélisations d'habitats ? 

 
L’Etat a commandé une mise à jour des cartes réalisées dans la présente étude sur la base de 
modélisations d’habitats plus récentes, et combinant un plus grand nombre de données. Ces cartes 
doivent être produites à la fin du débat public. 
 
Il n'existe actuellement pas de méthodologie pour l'intégration observations/télémétrie au sein d'un 
même modèle. En revanche, l'Observatoire national de l'éolien en mer finance un programme visant à 
valoriser l'ensemble des données de télémétrie sur des oiseaux dans les eaux françaises. Les résultats 
de ce programme seront diffusés au public une fois livrés. 
  

 
Quid de l’intégration de nouvelles 
connaissances qui vont être 
produites suite aux travaux de 
l’Observatoire, ou ceux de 
Migralion/Migratlane ou Birdmove ?  

 
Les premières données acquises dans le cadre du programme MIGRALION de l'Observatoire font partie 
des jeux de données qui seront traitées pour la réalisation de modèles d'habitats GAM en cours de débat 
public. Le calendrier des autres programmes de recherche de l'Observatoire ne permet pas la prise en 
compte des résultats dans l'étude présentée. Ils seront en revanche diffusés au public une fois 
disponibles. 
  

 
Les indices de patrimonialité utilisés 
pour les cartes d'enjeux pour les 
oiseaux ne sont pas forcément 
pertinents en mer (ex. pour certaines 

 
 
Avec le concours de l'OFB et du GISOM, il pourra être proposé un recalcul des indices de patrimonialité 
fondé sur les modélisations GAM réalisées en cours de débat. 
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espèces, se fondent sur des 
comptages dans les arbres).  
  

 
Mammifères 
marins 

 
La représentativité est-elle calculée 
à l'échelle nationale ou de façon 
dissociées entre Manche/Atlantique 
et Méditerranée ? 
  

 
La représentativité est calculée de manière dissociée entre Manche/Atlantique et Méditerranée. 

 
Les statuts de conservation UICN de 
5 espèces ont été ré-évalués très 
récemment en Mediterranée suite 
aux campagnes ASI. 
  

 
Les indices de patrimonialité pour ces espèces peuvent également être mis à jour en s'appuyant sur 
l'OFB. 

 
Pourquoi ne pas avoir pris la 
sensibilité maximale comme pour les 
habitats et oiseaux ? 
  

 
C'est bien la sensibilité maximale qui est retenue pour les cartes de sensibilité pour les mammifères 
marins, comme pour les habitats benthiques et les oiseaux. 

 
Remarques 
générales 

 
Pour les cartes de distribution en 
mer de la mégafaune marine, il 
semble que choisir de présenter 
dans un premier temps des cartes 
d’enjeu qui ne soient pas réalisées 
sur la même base de jeux de 
données que les cartes de 
sensibilité, n’est pas opportun. Il 
parait en effet plus important de 
conserver une cohérence au niveau 
données et étapes 
méthodologiques. 
  

 
Les cartes d'enjeu et de sensibilité qui sont réalisées pour le début du débat public reposeront bien sur 
la même base de jeux de données (SAMM1/2, ACCOBAMS, SCANS3). 
 
En parallèle, Cohabys réalisera des modélisations d'habitats à partir d'un plus grand nombre de jeux de 
données, puis les cartes d'enjeux et de sensibilité. Ces cartes pourront être prêtes en fin de débat. Les 
données identifiées pour ce travail sont les suivantes : SAMM, CAPECET, Dunkrisk, SCANS, SPEE, 
CAMANOC, CGFS, EVHOE, IBTS, BOBECO, MOOSE, PELGAS, PELMED, ASI, MEGAOBS, Suivis 
PNM Iroise, état de référence des parcs éoliens de Saint-Brieuc, Saint-Nazaire, Courseulles-sur-mer, 
Yeu-Noirmoutier, Dieppe-Le-Tréport, état initial des fermes pilotes en Méditerranée. Les données de 
l’OFB issues de survols en Bretagne nord et sur la ZPS Yeu seront également valorisées (voir ci-
dessous). 
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Concernant les données utilisées 
pour les cartes sur la mégafaune 
marine, proposition d'intégrer les 
données issues des survols 
Bretagne nord et les survols ZPS 
Yeu. 
  

 
 
Les données ont été fournies plus tardivement. Elles seront bien intégrées dans les modélisations 
d'habitats.  

 
Attention à l'interprétation hâtive qui 
pourrait être faite des cartes, au 
regard des incertitudes qui 
demeurent sur certains sujets. 
  

 
L'étude présentera clairement les limites de la méthodologie. Des cartes d'incertitude et d’effort 
d’échantillonnage seront également réalisées pour montrer la robustesse des données utilisées.  

 
 
Prendre en compte les pressions 
générées par les autres activités 
(pas seulement l'éolien en mer) sur 
le milieu marin. 

 
La présente étude vise à produire des cartes pour aider le public et l'Etat à identifier des zones de 
moindres contraintes pour la biodiversité pour le développement de futurs parcs éoliens en mer. Elle ne 
traite donc pas des autres activités en mer. En revanche, le document stratégique de façade, document 
de planification de l'espace maritime révisé au cours du débat public, fera l'objet d'une évaluation 
environnementale stratégique (EES). Au sein de cette EES sera évalué l'ensemble des incidences de la 
planification des activités maritimes (éolien en mer mais aussi pêche, granulats marins, trafic maritime...). 
  

 
 
Prendre en compte les évolutions du 
milieu dues au changement 
climatique. 

 
Ces évolutions ne peuvent pas être prises en compte dans les cartes produites qui se fondent sur la 
connaissance des habitats et espèces disponibles aujourd'hui. Cela sera présenté dans les limites de 
l'étude. Ce sujet pourrait toutefois faire l'objet d'étude dédiée à travers l’appel à projets de l'Observatoire 
national de l'éolien en mer. 
  

 
Attention à la transposition à 
l’échelle des façades ou échelle 
nationale de sensibilités évaluées 
localement. 
  

 
Les analyses se font à l'échelle nationale mais les cartes présentées en débat auront deux périmètres : 
un périmètre national et un périmètre par façade. Cela permettra à la fois d'avoir du recul et de préciser 
les zones de contraintes pour la biodiversité à un échelon plus local. 
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La représentation cartographique 
avec des seuils naturels de Jenks 
parait risqué car trop simplifié pour 
représenter des données 
environnementales complexe de 
nature. Le décile permet au moins 
une lecture plus nuancée et serait 
certainement plus prudent à 
présenter. D’autant que les seuils 
naturels de Jenks sont pertinents 
lorsque la distribution est très peu 
dissymétrique, ce qui n’est pas 
forcément le cas pour l’ensemble 
des jeux de données. 
  

 
 
 
 
 
Les cartes se baseront donc sur une représentation en décile, et non en seuils de Jenks. 
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